
La maladie
d’Alzheimer
et les maladies apparentées

Témoignage

Mon mari avait à peine 40 ans quand il a 
commencé à être malade. Magasinier, il 
gérait les commandes, les réceptions et 
le suivi du matériel. Et puis, il a changé de 
caractère, il s’emportait, se disputait avec 
ses chefs. Il n’exécutait pas tous les ordres. 
Il tenait tête. Naturellement, il pensait avoir 
raison, il était sûr de lui. Trois ans après, les 
problèmes se sont accentués. Dérangé 
dans son travail, il était alors incapable de le 
terminer. Il ne se rappelait plus ce qu’il était 
en train d’effectuer. Donc il passait à autre 
chose. A cette époque, il a eu une mise à 
pieds de quelques jours avec retenue sur 
salaire. Lorsqu’il a repris son travail, ses chefs 
avaient nommé un collègue à son poste. Il a 
été mis

De côté en quelque sorte. Il a très mal vécu la 
situation. Les relations se sont vite détériorées 
avec sa hiérarchie et certains de ses collègues. 
Il désobéissait, il arrivait en retard, partait en 
avance. Sur le temps de pause, il allait dormir 
dans sa voiture. Je suppose qu’il ne devait 
pas reprendre le travail à l’heure. 

A ce moment, j’aurais souhaité que ses 
chefs, au lieu de s’acharner, le fassent 
convoquer par la médecine du travail. Une 
personne qui pendant 20 ans a effectué 
un travail irréprochable, qui a eu un 
comportement correct et responsable et qui 
du jour au lendemain pose des problèmes de 
comportement, des problèmes relationnels, 
perd la mémoire et devient agressif, doit faire 
r®agir certes, mais s¾rement pas en inÿigeant 
répression et humiliation, mais plutôt en lui 
apportant une aide. Cette aide peut être 
commencée par une aide médicale. La 
médecine du travail a certainement un 
grand rôle à jouer. 

Mme B., épouse de M. B.

Les Missions
de France Alzheimer
Association reconnue d’utilité publique

ƍ Soutenir les familles et les malades
ƍ Informer l’opinion

et impliquer les pouvoirs publics
ƍ Contribuer à la recherche

ƍ Former les professionnels de santé
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Le soutien 
des associations de famille
Constituées de bénévoles, les associations 
présentes dans chaque département reçoivent 
et proposent aux familles ainsi qu’aux personnes 
malades :

-	Des permanences d’accueil où elles seront 
écoutées, informées et accompagnées.

-	Des conférences-débats où interviennent 
des experts professionnels.

-	Des formations à l’attention des aidants 
familiaux pour les aider à faire face.

-	Des groupes de soutien psychologique 
animés par des psychologues.

-	Des groupes de partage d’expériences, 
de convivialité et de loisirs.

-	Des séjours de vacances adaptés.

-	Des haltes-relais.

Union nationale des associations France Alzheimer 
et maladies apparentées

21, boulevard Montmartre - 75002 Paris

Avant 65 ans
La santé au travail
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